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THE FATALITY INQUIRIES ACT
(C.C.S.M. c. F52)

Fatality Inquiries Fees Regulation, amendment

LOI SUR LES ENQUÊTES MÉDICO-LÉGALES
(c. F52 de la C.P.L.M.)

Règlement modifiant le Règlement sur les frais

relatifs aux enquêtes médico-légales

Regulation  23/2004
Registered  February 10, 2004

Règlement  23/2004
Date d'enregistrement : le 10 février 2004

Manitoba Regulation 144/92 amended

1 The Fatality Inquiries Fees

Regulation, Manitoba Regulation 144/92, is

amended by this regulation.

Modification du R.M. 144/92

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur les frais relatifs aux enquêtes

médico-légales, R.M. 144/92.

2 Subsection 1(1) of the Schedule is

amended

(a) in clause (a), by striking out "$20." and

substituting "$22.";

(b) in clause (b), by striking out "$66." and

substituting "$72.";

(c) in clause (b.1), by striking out "$50." and

substituting "$54.50";

(d) in clause (c), by striking out "$100." and

substituting "$109.";

(e) in clause (d), by striking out "$135." and

substituting "$147.";

(f) in clause (e), by striking out "$175." and

substituting "$190.";

(g) in clause (f), by striking out "$20." and

substituting "$22.";

(h) in clause (g), by striking out "$50." and

substituting "$54.50"; and

(i) in clause (h), by striking out "$100." and

substituting "$109.".

2 Le paragraphe 1(1) de l'annexe est

modifié :

a) dans l'alinéa a), par substitution, à « 20 $ »,

de « 22 $ »;

b) dans l'alinéa b), par substitution, à « 66 $ »,

de « 72 $ »;

c) dans l'alinéa b.1), par substitution,

à « 50 $ », de « 54,50 $ »;

d) dans l'alinéa c), par substitution, à « 100 $ »,

de « 109 $ »;

e) dans l'alinéa d), par substitution, à « 135 $ »,

de « 147 $ »;

f) dans l'alinéa e), par substitution, à « 175 $ »,

de « 190 $ »;

g) dans l'alinéa f), par substitution, à « 20 $ »,

de « 22 $ »;

h) dans l'alinéa g), par substitution, à « 50 $ »,

de « 54,50 $ »;

i) dans l'alinéa h), par substitution, à « 100 $ »,

de « 109 $ ».



 

Insert Date2

3(1) Clause 3(1)(a) of the Schedule is

amended by striking out everything after "all
necessary reports:" and substituting:

(i) if performed between October 1, 2002
and March 31, 2003 . . . . . . . . . . . . . $515.,

(ii) if performed on or after April 1, 2003
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $530.;

3(1) L'alinéa 3(1)a) de l'annexe est modifié

par substitution, au passage qui suit « nécessaires :»,

des sous-alinéas suivants :

(i) pour une autopsie pratiquée entre
le 1er octobre 2002 et le 31 mars 2003 :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 515 $,

(ii) pour une autopsie pratiquée à
compter du 1er avril 2003 : . . . . . . . 530 $;

3(2) Clause 3(1)(b) of the Schedule is

amended by striking out everything after "all
necessary reports:" and substituting:

(i) if performed between October 1, 2002
and March 31, 2003 . . . . . . . . . . . $224.54,

(ii) if performed on or after April 1, 2003
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $231.08;

3(2) L'alinéa 3(1)b) de l'annexe est modifié

par substitution, au passage qui suit « nécessaires :»,

des sous-alinéas suivants :

(i) pour une autopsie pratiquée entre
le 1er octobre 2002 et le 31 mars 2003 : 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 224,54 $,

(ii) pour une autopsie pratiquée à
compter du 1er avril 2003 : . . . . 231,08 $;

4(1) Subclauses 3(1)(a)(i) and (ii), as

enacted by subsection 3(1) of this regulation, are

replaced with the following:

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $545.;

4(1) Les sous-alinéas 3(1)a)(i) et (ii), édictés

par le paragraphe 3(1) du présent règlement, sont

remplacés par ce qui suit :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 545 $;

4(2) Subclauses 3(1)(b)(i) and (ii), as

enacted by subsection 3(2) of this regulation, are

replaced with the following:

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $237.62;

4(2) Les sous-alinéas 3(1)b)(i) et (ii), édictés

par le paragraphe 3(2) du présent règlement, sont

remplacés par ce qui suit :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 237,62 $;

Coming into force

5(1) This regulation, except section 4,

comes into force on the day it is registered under

The Regulations Act.

Entrée en vigueur

5(1) Le présent règlement, à l'exception de

l'article 4, entre en vigueur à la date de son

enregistrement sous le régime de la Loi sur les

textes réglementaires.

5(2) Section 4 comes into force on

April 1, 2004.

5(2) L'article 4 entre en vigueur

le 1er avril 2004.
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